






















































































































Direction Générale

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30

DECISION ARS n° 0724

Portant sur l’autorisation de changement de local d’un dépôt de sang

au sein de l’Hôpital Privé Nancy-Lorraine à NANCY

N° FINESS ETABLISSEMENT : 540026895

N° FINESS JURIDIQUE : 540026739

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles

L 1221-10, L 1222-12, L 6133-1, R 1221-19 à R1221-21, R 1221-36 à R 1221-52 et R 1222-23,

Vu le décret n° 2006-99 du 1er février 2006 relatif à l’Établissement Français du Sang et à

l’Hémovigilance,

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la

santé publique (dispositions réglementaires),

Vu le décret n° 2020-1019 du 7 août 2020 relatif à la mise à disposition du plasma lyophilisé,

Vu le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les

établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire,

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins

labiles dans les services des établissements de santé,

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article

R.1221-20-4,

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang,

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des

personnels des dépôts de sang,

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de

certains personnels des dépôts de sang,
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Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale

d’immuno-hématologie érythrocytaire,

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre l’établissement français du

Sang et l’établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire,

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré

par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire,

Vu l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en

application de l’article L. 1222-15 du code de la santé publique,

Vu l'arrêté ARS n° 2025-3228 du 8 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs,

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du

médicament et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article

L. 1222-12 du Code de la santé publique,

Vu la décision ARS n° 2023-1010 du 21 juillet 2023 portant sur l’autorisation de changement de local

d’un dépôt de sang au sein de l’Hôpital Privé Nancy-Lorraine à Nancy,

Vu la décision n° 2023-005 R du 11 avril 2023 du président de l’Etablissement français du sang fixant

le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine du Grand Est,

Considérant la demande d’autorisation de changement de local de faire fonctionner un dépôt de sang

d’urgence présentée par l’Hôpital Privé Nancy-Lorraine en date du 19 juin 2025,

Considérant la convention entre l’Établissement Français du Sang Grand Est et l’Hôpital Privé

Nancy-Lorraine signée le 4 août 2025 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de sang,

Considérant l’avis favorable de l’Établissement Français du Sang, en date du 11 août 2025,

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de Sécurité

Transfusionnelle de la région Grand Est, en date du 31 octobre 2025,
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DECIDE

Article 1 : L’Hôpital Privé Nancy-Lorraine de Nancy exerce dans le strict respect de la

convention le liant à l’Etablissement Français du Sang Grand Est une activité

d’urgence au sens de l’article D.1221-20 du Code de la santé publique, à savoir qui

conserve des concentrés de globules rouges de groupe O et si besoin du plasma de

groupe AB ou du plasma lyophilisé distribués par l'établissement de transfusion

sanguine référent et les délivre en urgence vitale pour un patient hospitalisé dans

l'établissement de santé. Le nombre maximum et le type d'unités de produits sanguins

labiles qui peuvent être conservées et délivrées par un dépôt d'urgence sont fixés

dans la convention prévue à l'article R. 1221-20-2 passée entre l'établissement de

santé et l'établissement de transfusion sanguine référent.

Article 2 : L’autorisation de changement de local d’un dépôt de sang d’urgence situé au sein du

service de réanimation est accordée à l’Hôpital Privé Nancy-Lorraine de Nancy.

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans.

Article 4 : Les modifications relatives à un changement de catégorie de dépôt ou à un

changement de local ou à un changement de site de l’établissement de transfusion

sanguine référent pour approvisionner le dépôt de sang sont soumises à une nouvelle

autorisation.

Les modifications relatives à la nomination d’un nouveau responsable de dépôt ou à

un changement de matériel sont soumises à déclaration à l’agence régionale de

santé, faite au plus tard dans le mois suivant la mise en œuvre des modifications.

Article 5 : La présente autorisation est caduque de fait dès dénonciation de la convention établie

entre l’Hôpital Privé Nancy-Lorraine de Nancy et l'Établissement Français du Sang

Grand Est.

Article 6 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé

auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa

notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif

compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.
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Article 7 : Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation et le Directeur de la

Délégation Territoriale de Meurthe-et-Moselle de l’Agence Régionale de Santé Grand

Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision

qui sera diffusée à l’Hôpital Privé de Nancy-Lorraine, à l’Etablissement Français du

Sang Grand Est, au Coordonnateur régional d’hémovigilance et sécurité

transfusionnelle, et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

région Grand Est.

Pour la Directrice Générale,
et par délégation,
le Directeur de la Qualité,
de la Performance et de l’Innovation

Laurent DAL MAS
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DECISION ARS n° 0725

Portant sur l’autorisation d’un changement de local d’un dépôt de sang

au sein de la polyclinique Majorelle à NANCY

N° FINESS ETABLISSEMENT : 540013224

N° FINESS JURIDIQUE : 540000536

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles

L 1221-10, L 1222-12, L 6133-1, R 1221-19 à R1221-21, R 1221-36 à R 1221-52 et R 1222-23,

Vu le décret n° 2006-99 du 1er février 2006 relatif à l’Établissement Français du Sang et à

l’Hémovigilance,

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la

santé publique (dispositions réglementaires),

Vu le décret n° 2020-1019 du 7 août 2020 relatif à la mise à disposition du plasma lyophilisé,

Vu le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les

établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire,

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins

labiles dans les services des établissements de santé,

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article

R.1221-20-4,

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang,

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des

personnels des dépôts de sang,

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de

certains personnels des dépôts de sang,
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Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale

d’immuno-hématologie érythrocytaire,

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre l’établissement français du

Sang et l’établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire,

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré

par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire,

Vu l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en

application de l’article L. 1222-15 du code de la santé publique,

Vu l'arrêté ARS n° 2025-3228 du 8 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs,

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du

médicament et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article

L. 1222-12 du Code de la santé publique,

Vu la décision ARS n° 2024-1314 du 5 septembre 2024 portant autorisation sur le renouvellement

d’autorisation d’un dépôt de sang au sein de la polyclinique Majorelle à Nancy,

Vu la décision n° 2023-005 R du 11 avril 2023 du président de l’Etablissement français du sang fixant

le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine du Grand Est,

Considérant la demande d’autorisation de changement de local d’un dépôt de sang d’urgence

présentée par la polyclinique Majorelle en date du 15 mai 2025,

Considérant la convention entre l’Établissement Français du Sang Grand Est et polyclinique

Majorelle signée le 12 mai 2025 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de sang,

Considérant l’avis favorable de l’Établissement Français du Sang, en date du 1er août 2025,

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de Sécurité

Transfusionnelle de la région Grand Est, en date du 31 octobre 2025,
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DECIDE

Article 1 : La polyclinique Majorelle de Nancy exerce dans le strict respect de la convention le

liant à l’Etablissement Français du Sang Grand Est une activité d’urgence au sens de

l’article D.1221-20 du Code de la santé publique, à savoir qui conserve des

concentrés de globules rouges de groupe O et si besoin du plasma de groupe AB ou

du plasma lyophilisé distribués par l'établissement de transfusion sanguine référent et

les délivre en urgence vitale pour un patient hospitalisé dans l'établissement de santé.

Le nombre maximum et le type d'unités de produits sanguins labiles qui peuvent être

conservées et délivrées par un dépôt d'urgence sont fixés dans la convention prévue

à l'article R. 1221-20-2 passée entre l'établissement de santé et l'établissement de

transfusion sanguine référent.

Article 2 : L’autorisation de changement de local d’un dépôt de sang d’urgence situé dans l’aile

droite du service obstétrique en face des boxes d’accouchement et à proximité de la

« salle nature » est accordée à la polyclinique Majorelle de Nancy.

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans.

Article 4 : Les modifications relatives à un changement de catégorie de dépôt ou à un

changement de local ou à un changement de site de l’établissement de transfusion

sanguine référent pour approvisionner le dépôt de sang sont soumises à une nouvelle

autorisation.

Les modifications relatives à la nomination d’un nouveau responsable de dépôt ou à

un changement de matériel sont soumises à déclaration à l’agence régionale de

santé, faite au plus tard dans le mois suivant la mise en œuvre des modifications.

Article 5 : La présente autorisation est caduque de fait dès dénonciation de la convention établie

entre la polyclinique Majorelle et l'Établissement Français du Sang Grand Est.

Article 6 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé

auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa

notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif

compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.
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Article 7 : Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation et le Directeur de la

Délégation Territoriale de Meurthe-et-Moselle de l’Agence Régionale de Santé Grand

Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision

qui sera diffusée à la polyclinique Majorelle, à l’Etablissement Français du Sang

Grand Est, au Coordonnateur régional d’hémovigilance et sécurité transfusionnelle, et

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Pour la Directrice Générale,
et par délégation,
le Directeur de la Qualité,
de la Performance et de l’Innovation

Laurent DAL MAS
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Direction Générale

ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3965 du 13/11/2025

Relatif à l’ouverture d’une période transitoire pour l’innovation « AKO@dom-PICTO
pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à

l’initiation d’un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie »

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-31-1 ;

VU l’arrêté du 16 janvier 2025 déterminant le montant prévisionnel de la dotation annuelle du fonds
pour l'innovation du système de santé pour l'exercice 2025 ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de
santé Grand Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ;

VU l’avis favorable du comité technique de l’innovation en santé en date du 13 novembre 2025, sur
l’ouverture d’une période transitoire, suite à l’expérimentation « AKO@dom-PICTO, pour un
accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l’initiation d’un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le cahier des charges de l’innovation « AKO@dom-PICTO, pour un accompagnement humain et
numérique des patients atteints d’un cancer à l’initiation d’un traitement par thérapie orale et/ou
par immunothérapie » ;

ARRETE

Article 1 :
L’innovation « AKO@dom-PICTO » est autorisée à compter du 13 novembre 2025, dans les conditions précisées
par le cahier des charges susvisé, joint à l’arrêté.

Article 2 :
La période transitoire est établie pour une durée de 18 mois.

Article 3 :
Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l'Innovation est chargé de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'intéressé et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est
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Innovation : AKO@dom-PICTO 
Pour un accompagnement humain et numérique des 

patients atteints d’un cancer à l’initiation d’un traitement 
par thérapie orale et/ou par immunothérapie 

CAHIER DES CHARGES PHASE TRANSITOIRE 

VERSION 1 

  17 Octobre 2025 

 

CHAMP TERRITORIAL :     CATÉGORIE DE L'EXPÉRIMENTATION :  

 

 

 

 

 

 

 

Description de l’innovation :  

L’innovation consiste en un modèle organisationnel innovant entre l’hôpital, la ville et le domicile au bénéfice des 
patients atteints d’un cancer, à l’initiation d’un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie, associant à 
l’humain la puissance du numérique. Plusieurs parcours coordonnés, dits parcours « standards » et 
parcours « appuyés », sont proposés selon le traitement et la vulnérabilité des patients. Ces parcours reposent sur 
une organisation pluri-professionnelle et sur un modèle de financement au forfait, qui favorise la coopération tout 
en permettant à chaque acteur d’être rémunéré en fonction de sa contribution. Le modèle économique proposé 
combine un financement forfaitaire par patient à un financement variable à la qualité/performance. 

L’intervention des acteurs de ville et du premier recours est au cœur du dispositif innovant. Il s’agit du médecin 
traitant, de l’infirmière libérale et du pharmacien d'officine, avec le soutien des URPS. 

L’implication de l’association « patient en réseau » a permis la construction des parcours en lien avec le vécu des 
patients ainsi qu’une démarche systématique de la satisfaction des patients inclus. 
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produits de santé  

 

 Cocher la case 

Local  

Régional X 

National  



 

AKO@dom-PICTO – CDC_Phase_transitoire_v1_octobre 2025 
  2 

     GLOSSAIRE 

  
AM ………………………… Assurance Maladie 
ANS ………………………… Agence du Numérique en Santé 
ARS ………………………… Agence Régionale de Santé 
CdC ………………………… Cahier des Charges 
CNAM ………………………… Caisse Nationale d’Assurance Maladie 
COPIL ………………………… Comité de pilotage 
CPAM ………………………… Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
CPTS ………………………… Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
CR ………………………… Compte-Rendu 
DGOS ………………………… Direction Générale de l’Offre de Soins 
DGS ………………………… Direction Générale de la Santé 
DPI ………………………… Dossier Patient Informatisé 
DMN ………………………… Dispositif Médical Numérique 
EvI ………………………… Evènement Indésirable 
FISS ………………………… Fonds d’Innovation du Système de Santé 
GRADeS ………………………… Groupement Régional d’Appui au Développement de la 

e-Santé 
HDJ ………………………… Hospitalisation de Jour 
HUS ………………………… Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 
IDE ………………………… Infirmier(e) diplômé(e) d’Etat 
IDEA ………………………… Infirmier(e) diplômé(e) d’Etat d’appui 
IDEC ………………………… Infirmier(e) diplômé(e) d’Etat de coordination 
IDEL ………………………… Infirmier(e) diplômé(e) d’Etat libérale 
IPA ………………………… Infirmier(e) de pratique avancée 
OMEDIT ………………………… Observatoire du Médicament, des Dispositifs médicaux 

et de l’Innovation Thérapeutique 
OMS ………………………… Organisation Mondiale de la Santé 
MES ………………………… Mon Espace Santé 
MT ………………………… Médecin traitant 
PHH ………………………… Pharmacien Hospitalier 
PICTO ………………………… Pharmaciens en Interventions Coordonnées pour le 

suivi des Thérapies Orales anticancéreuses 
PHO ………………………… Pharmacien d’Officine 
PS ………………………… Professionnel de Santé 
PUI ………………………… Pharmacie à Usage Intérieur 
RH ………………………… Ressources Humaines 
URPS ………………………… Union Régionale des Professionnels de Santé 
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I NOM DU PORTEUR ET LISTE DES PARTENAIRES CONCERNÉS 

I.1 PORTEURS DE L’INNOVATION 

Le groupement porteur de l’innovation associe : 

● Le Dispositif Spécifique Régional du Cancer Grand Est (DSRC-NEON) 
● L’opérateur de services Continuum+  
● L’association Patients en réseau (PeR) 
● Les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg (HUS)  

Co-Porteurs Entité juridique et/ou statut ; 
adresse 

Coordonnées des contacts 

DSRC Grand Est 
NEON 

Dispositif Spécifique  Régional du 
Cancer Grand Est 

Dr. Nathalie FABIÉ 

nathalie.fabie@RCGE.org 

Madame Christine BINSFELD-HOULNÉ 

christine.binsfeld-houlne@rrcge.org 

Continuum+ SAS au capital de 127 521 € 

95 rue Saint-Dominique 
75007 Paris 

Tél : 01 45 33 57 39 

Guillaume GAUD, fondateur 

Tél : 06 79 16 73 44 

guillaume.gaud@continuumplus.net 

Patients en Réseau Association 

15 rue Gît le cœur 
75006 Paris 

Mme Laure GUÉROULT-ACCOLAS, fondatrice 

Tél : 06 28 28 22 40 

lga@patientsenreseau.fr  

Hôpitaux 
Universitaires de 
Strasbourg 

Établissement Public de Santé 

1 place de l'hôpital. 

BP 42, 67091 Strasbourg cedex  

M Samir HENNI, Directeur Général  
Direction.Generale@chru-strasbourg.fr  
 
M Mathieu BIJOUX, Directeur délégué de pôle  
Mathieu.bijoux@chru-strasbourg.fr  

Tél : 03 88 11 68 87   

 

  

mailto:nathalie.fabie@RCGE.org
mailto:christine.binsfeld-houlne@rrcge.org
mailto:guillaume.gaud@continuumplus.net
mailto:lga@patientsenreseau.fr
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I.2 ÉTABLISSEMENTS DÉPLOYANT L’INNOVATION 

  

ETABLISSEMENTS FINESS JURIDIQUE FINESS GEOGRAPHIQUE 

08. CH CHARLEVILLE –  
Hôpital Manchester ES du CHI NORD 
ARDENNES 

FINESS juridique 80011174 FINESS géographique 80000425 

51. CENTRE HOSPITALIER DE TROYES FINESS juridique 100000017 FINESS géographique 100000090 

51. CHU REIMS FINESS juridique 510000029   

51. INSTITUT GODINOT FINESS juridique 510000136   

54. CH DE LUNEVILLE FINESS juridique 540000080 FINESS géographique 540000155 

54. INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE 
LORRAINE 

FINESS juridique 540003019 FINESS géographique 540001286 

54. CHRU NANCY FINESS juridique 540023264   

54. HOPITAL PRIVE NANCY LORRAINE FINESS juridique 540026739 FINESS géographique 540026895 

55. CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VÉEL FINESS juridique 550003354 FINESS géographique 550000434 

55. CH DE VERDUN ST MIHIEL - Hôpital 
St Nicolas 

FINESS juridique 550006795 FINESS géographique 550000012 

57. CHR METZ THIONVILLE  

FINESS juridique 570005165 

  

- HOPITAL DE MERCY  FINESS géographique 570026682 

- HOPITAL BEL AIR - 
 FINESS géographique 

570000349 

57. HOPITAL ROBERT SCHUMAN - 
UNEOS 

FINESS juridique 570023630 FINESS géographique 570026252 

67. HUS FINESS juridique 670780055   

67. ICANS FINESS juridique 670780063 FINESS géographique 670000033 

68. HOPITAL LOUIS PASTEUR - COLMAR FINESS juridique 680000973 FINESS géographique 680000684 

68. HOPITAL EMILE MULLER - 
MULHOUSE 

FINESS juridique 680020336 FINESS géographique 680004546 

88. CHI EMILE DURKHEIM - EPINAL FINESS juridique 880007059 FINESS géographique 880000021 

 
A noter : trois établissements déploieront concomitamment les phases transitoires AKO@dom-PICTO et Onco’Link 
: ICANS, Institut Godinot et Institut de Cancérologie de Lorraine. Il est prévu, tout comme pour la phase 
expérimentale, d’assurer la cohérence dans les modalités d’intégration des parcours déployés au sein de ces 
établissements.  
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I.3 PARTENAIRES ET CO-FINANCEURS 

Partenaires 

  

Entité juridique et/ou statut ; adresse Coordonnées des contacts  

CRPV de Strasbourg Service public. 
Hôpital Civil, 1 place de l'Hôpital,  
BP 426, 67091 Strasbourg cedex 

Tél : 03 88 11 64 80 

Wilhelm Storck 
pharmacovigilance@chru-strasbourg.fr 

CRPV de Nancy Centre Régional de 
Pharmacovigilance 

CHRU de Nancy-Brabois 

Rue du Morvan 

54 511 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex 

Tél : 03 26 78 77 80 

Audrey Fresse 

crpv@chru-nancy.fr 

 

CRPV de Reims Hôpital Robert Debré, CHU de Reims 

Rue du Général Koenig, 

51 100 Reims 

Tél : 03 26 83 23 79 

Aurore Morel 
 
pharmacovigilance@chu-reims.fr 
 

AF3M 

Association Française des 
Malades du Myélome 
Multiple  

28 rue Tronchet 

75009 Paris 

Mr Laurent Gillot, Président 

lgillotaf3m@gmail.com 

 

URPS Pharmaciens Grand 
Est 

18 Quai Claude le Lorrain, 54000 
Nancy 

Dr. Julien GRAVOULET 

jgravoulet@urpspharmaciensgrandest.fr 

France Lymphome Espoir 1, avenue Claude Vellefaux, 75475 
Paris Cedex 10 

Mr Guy Bouguet, Président 

guy.bouguet@francelymphomeespoir.fr 

mailto:pharmacovigilance@chru-strasbourg.fr
mailto:crpv@chru-nancy.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-reims.fr
mailto:lgillotaf3m@gmail.com
mailto:guy.bouguet@francelymphomeespoir.fr
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Partenaires co-financeurs 

(partenaires jusqu’au 
31/10/2025. Prolongation 
du partenariat sur la période 
transitoire sous réserve) 

Entité juridique et/ou statut ; adresse Coordonnées des contacts  

Lilly 24 boulevard Vital Bouhot, 92200 
Neuilly sur Seine 

M. Guillaume Husson, Brand leader- Oncology 

Novartis 8-10 rue Henri Sainte-Claire Deville, 
92500 Rueil-Malmaison 

Mr Marc Van Baardewijk, SOLID TUMORS 
FRANCHISE HEAD, Entité Novartis Oncologie 

Pfizer 23-25, avenue du Docteur 
Lannelongue, 75014 Paris 

M. Jérôme Mouminoux Directeur de la BU Oncologie 
France 

 

II RÉSULTATS DE L’EXPÉRIMENTATION ET AVIS DES COMITÉ TECHNIQUE ET CONSEIL 

STRATÉGIQUE DE L’INNOVATION EN SANTÉ 

 

L’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et 
numérique des patients atteints d’un cancer à l’initiation d’un traitement par thérapie orale et/ou par 
immunothérapie » a été autorisée par arrêté de l’ARS Grand Est n°2021/2831 du 21/07/2021 publié au Recueil 
des actes Administratifs le 23/07/2021. Cet arrêté a été modifié par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 
16/12/2024 publié au RAA du 17/12/2024 et l’arrêté ARS Grand Est n°2025-0908 du 31/03/2025 publié au RAA du 
31/03/2025. 

Liens vers le Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est  

-  arrêté de l’ARS Grand Est n°2021/2831 du 21/07/2021 publié au RAA du 23/07/2021 : RAA Grand Est 23/07/2021 

- arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16/12/2024 publié au RAA du 17/12/2024 : RAA Grand Est 17/12/2024 

- arrêté ARS Grand Est n°2025-0908 du 31/03/2025 publié au RAA du 31/03/2025: RAA Grand Est 31/03/2025 

 

Le comité technique de l'innovation en santé (CTIS) et le conseil stratégique de l’innovation en santé ont été saisis 

pour avis sur l'opportunité de généraliser l'expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement 

humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l’initiation d’un traitement par thérapie orale et/ou par 

immunothérapie », dite Ako@dom-PICTO autorisée par arrêté du 21 juillet 2021 et modifiée par arrêtés du 

17/12/2024 et du 31/03/2025. 

Après examen du rapport d'évaluation finale et des différents documents à sa disposition, le comité technique et le 

conseil stratégique de l’innovation en santé ont respectivement rendu leurs avis le 8 octobre 2025 et 6 novembre 

2025. En lien avec leur avis concernant l'opportunité de généralisation de l'expérimentation Onco'Link, le comité 

technique et le conseil stratégique de l’innovation en santé recommandent l'émergence de parcours spécifiques 

de prise en charge des patients atteints de cancer sous thérapies orales sur la base des enseignements de ces 

deux cadres expérimentaux, ceci bien entendu en cohérence avec les mesures prévues par la stratégie décennale 

des cancers 2021-2030 et la réforme du financement des activités MCO des établissements de santé. Le comité 

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est/irecontenu/telechargement/84692/545495/file/RAA+du+23+juillet+2021.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est/irecontenu/telechargement/123132/913034/file/RAA+sp%C3%A9cial+17122024+P1.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est/irecontenu/telechargement/126620/935203/file/RAA+sp%C3%A9+31032025.pdf
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est donc favorable à la transposition de ce modèle dans le droit commun avec un travail à mener pour aboutir à un 

cadre de sortie unique s'appuyant sur les enseignements des deux expérimentations et ouvrant sur des modalités 

différenciées et graduées d'accompagnement des patients. 

Le faible nombre de parcours déclenchés dans le cadre de cette expérimentation concernant les patients sous 
immunothérapie ne permet en revanche pas d'établir de conclusion et ni de recommandation spécifique. 

 

Les résultats de l'évaluation démontrent la bonne mise en œuvre opérationnelle des parcours Ako@dom et PICTO 
dans les établissements expérimentateurs de statuts variés et implantés dans des contextes territoriaux divers. 
Leur déploiement a induit une transformation de la relation ville-Hôpital, un décloisonnement des prises en charge 
et a su mobiliser un volume conséquent de professionnels de santé en ville (1147 pharmaciens d’'officine,1 583 
infirmiers libéraux, 664 médecins de ville après 2,5 années). Le déploiement de ces parcours dans les 
établissements s'est également accompagné de procédures internes nouvelles et de ressources dédiées pour 
organiser l'orientation des patients vers un accompagnement adapté à leurs besoins, interagir avec les acteurs de 
ville, suivre et réagir en tant que de besoin aux évènements indésirables remontés. 

Comme pour l’expérimentation Onco'Link, la réponse apportée permet de renforcer l’'observance et la persistance 
du traitement pour les patients accompagnés, de mieux gérer la survenue d'effets indésirables et d'augmenter la 
qualité de vie et l'autonomie du patient. Des composantes communes aux parcours Onco'Link, AKO@dom et 
PICTO apparaissent clefs comme des leviers d'amélioration de la qualité des prises en charge : 

- la consolidation d’une organisation interne hospitalière adaptée avec le renforcement des ressources 
d'infirmiers de coordination (IDEC) et pharmaciens ; 

- la création d’un cadre propice à l’'embarquement des acteurs de ville au moment du démarrage du 
parcours de chaque patient ; 

- la protocolisation des interventions de chaque professionnel associé à une solidarisation de leurs 
rémunérations par le mécanisme de forfaitisation. 

Ces parcours permettent à chaque professionnel d'agir dans le cadre de ses pleines compétences, la collaboration 
étroite créée augmentant la pertinence de l’action de chacun. Comme pour Onco’Link, les parcours PICTO font 
émerger la pratique des entretiens pharmaceutiques en ville (incluant des temps d'entretiens longs avec le patient 
et des temps d'interaction et de remontée d'information avec l'établissement). Le parcours Ako@dom ajoute lui la 
possibilité de mobilisation des infirmiers libéraux pour renforcer l'accompagnement auprès de publics fragiles qui 
nécessiteraient une intensification du suivi à leur domicile. L'expérimentation permet ainsi une mise en lumière de 
l'intérêt de doter les établissements de parcours différenciés en termes de modalités d'accompagnement pour 
adapter le suivi aux vulnérabilités de leurs patients et aux spécificités des thérapies qu'ils mettent en place. 

En réponse à deux points de vigilance formulés dans l’avis d'opportunité de généralisation de l’expérimentation 
Onco'Link, cette expérimentation : 

- Souligne qu'une optimisation du partage d'informations entre les acteurs du parcours (ville, hôpital, 
patient) peut être réalisée par l’utilisation d’une solution numérique de coordination unique au niveau 
régional lorsque celle-ci est interfacée avec le système d'information des établissements et qu’elle porte 
les fonctionnalités socles (ici : appui aux pratiques pharmaceutiques, partage d'informations (alertes, 
compte rendus), lien avec le patient, suivi des parcours et de facturation). Le numérique est un outil de 
simplification lorsqu'il permet d'opérer les actions attendues sans ressaisie et avec ergonomie. Il reste que 
la place des outils numériques de coordination tel que celui utilisé devra être questionnée en lien avec le 
déploiement récent de la télésurveillance dans les parcours en cancérologie qui est aujourd'hui centrée 
uniquement sur le renforcement du lien entre l'établissement et le patient ;  

- Confirme que l'appropriation du cadre innovant demande un accompagnement au changement des 
pratiques et des organisations ainsi que le soutien des directions d'établissements. Le succès de la 
mobilisation des professionnels apparaît ici renforcé par le soutien et les actions de communication, 
d'information et de formation menées par les instances régionales: ARS, assurance maladie en région, 
URPS et dispositif régional de cancérologie. Mais au-delà de l'impulsion de cette dynamique locale, doit 
se poser la question de la reproductibilité du rôle spécifique exercé dans le cadre expérimental par le 
dispositif spécifique régional de cancérologie (vers les pharmaciens) et la plateforme Continuum+ (vers 
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les infirmiers libéraux) pour embarquer les professionnels et appuyer leurs pratiques au démarrage de 
chaque parcours.  

II.1 OBJET DE L’INNOVATION EN SANTÉ  

Mise en œuvre d’un modèle organisationnel et de financement innovants associant les professionnels de santé 
des établissements de soins et ceux de la ville pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints 
d’un cancer, à l’initiation d’un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie. L’innovation 
AKO@dom/PICTO s’adresse à tous les patients âgés de plus de 18 ans, avec des parcours d’accompagnement 
spécifiques, adaptés à leurs différents besoins ou fragilités et repose, au-delà de la puissance du numérique, sur 
l’implication de l’équipe de soins primaires. 

Ce dispositif a pour ambition de contribuer à :  

● Favoriser l'accès aux soins pour tous 
● Eviter les ruptures de parcours  
● Améliorer la sécurité et l’accompagnement des patients dans les parcours complexes  
● Agir sur la pertinence des prescriptions 

Il vise à améliorer l’efficience des soins par la détection et la prise en charge précoce des événements indésirables, 
l’adhésion du patient au traitement et contribue à l’amélioration de leur qualité de vie en les conduisant 
progressivement vers une plus grande autonomie. Sont concernés les champs de l’oncologie et de l’onco-
hématologie. 

Le modèle de financement repose sur un financement au forfait. Le modèle de financement associe aux forfaits 
une part variable à la qualité / performance. En outre, des industriels co-financeurs du projet participent au 
financement pour une estimation de 12% des parcours AKO@dom appuyés TC et Immuno sous la forme d’une 
contribution forfaitaire couvrant la partie « prestations » du parcours.  
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II.2 POPULATION CIBLE ET EFFECTIFS 

II.2.a Critères d’inclusion 

Profil des patients concernés :  

● Le projet s’adresse à l'ensemble des patients de plus de 18 ans atteints d’un cancer (tumeur solide ou 
hématologie) et traités à domicile. Les modes de prises en charge proposés seront définis à travers des 
parcours spécifiques en fonction des profils patients 

● Cette population bénéficie soit de thérapies orales dispensées en ville, soit d’immunothérapies injectables 
administrées en hôpital de jour afin d'éviter de se cibler sur une seule pathologie et/ou sur une seule forme 
galénique 

● La patientèle ciblée est suivie dans les établissements partenaires du projet cf. I.B. “établissements 
déployant l'innovation” 

 

II.2.b Effectifs cibles 

Le nombre d’inclusions pour la période transitoire a été estimé sur la base du rythme d’inclusions observé lors de 
l’expérimentation, la tendance étant linéaire. Ce volume d’inclusions est estimé à 1057 parcours selon la répartition 
suivante :  

Type de parcours Nombre de parcours estimés pour la période 
transitoire de 18 mois 

AKO@dom Parcours appuyés TC et Immuno 611 

PICTO Parcours standard (prescription H et O) 324 

Parcours standard Immuno 122 

TOTAL 1 057 

 

II.3 PARCOURS DU PATIENT / USAGER 

II.3.a Parcours proposés 

 

Le projet AKO@dom-PICTO propose l’accompagnement renforcé des patients atteints d’un cancer et suivant un 
traitement à domicile par thérapie orale et/ou traités par immunothérapie. 

L’association des parcours AKO@dom, PICTO et IMMUNO doit permettre aux établissements expérimentateurs 
de proposer à tous les patients concernés l’un ou l’autre parcours, selon leur profil. Un changement de parcours 
n’est possible qu’en cas de changement de ligne thérapeutique (changement de molécule, changement de type de 
thérapie). L’accompagnement sera alors repris à zéro. 

Représentation de la distribution des patients sur les parcours selon leur condition 
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Les parcours appuient le patient au début de son traitement selon les caractéristiques suivantes : 

Caractéristiques de support initial du patient selon le parcours 

  Accompagnement par Durée Format Contenu théorique 

AKO@dom TO IDE de proximité 3 mois Visites à domicile 9 visites en moyenne 

AKO@dom IT 6 mois 

PICTO TO Pharmacien d’officine 3 à 4 mois Entretiens Entretien de primo-
prescription (Hôpital 
ou PO) + 4 entretiens 
PO 

IMMUNO IT IDEC hôpital Durée traitement 
+ 6 mois suivant 
la fin des 
traitements 

Appels 
téléphoniques (« 
Suivitel ») ou 
télésurveillance 
(PRO = « e-suivi ») 

Appels sortants 
(volume non précisé) 
et réponses aux 
demandes 
téléphoniques des 
patients 

Pour rappel, l’accompagnement d’un patient peut être changé ou renouvelé à l’occasion d’un changement de ligne 
de traitement. 

 

II.3.b Les parcours AKO@dom 

Les premières étapes des parcours AKO@dom sont communes et structurent la mise en place du suivi. Elles 
débutent par l’inclusion du patient dans le programme, avec une coordination entre les différents professionnels de 
santé impliqués pour assurer une prise en charge optimale. Cette phase inclut également la validation des 
formalités administratives nécessaires au lancement du parcours. 
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*Phase initiale commune à tous les parcours AKO@dom. 

  



 

AKO@dom-PICTO – CDC_Phase_transitoire_v1_octobre 2025 
  13 

Le parcours AKO@DOM TO propose un accompagnement réalisé par l’infirmière pour les patients sous thérapie 
orale. Il est organisé autour de six étapes clés : la prescription, l'accompagnement éducatif, la primo-dispensation, 
l'entretien pharmaceutique à chaque délivrance, le télé-suivi du patient, et l'accompagnement par une infirmière de 
proximité (IDE) qui réalise en moyenne 9 visites à domicile sur une période de 3 mois. L'objectif est de garantir un 
suivi personnalisé et continu du patient, en associant un suivi à distance, un accompagnement éducatif et des 
visites régulières à domicile pour assurer l'observance du traitement et répondre aux besoins du patient tout au 
long de son parcours de soins. 

 

● Le parcours AKO@dom IT s’adresse aux patients vulnérables sous immunothérapie et repose sur un suivi 
infirmier à domicile. Le parcours AKO@dom IT est similaire à celui d’AKO@dom TO, mais avec une durée 
de suivi prolongée allant jusqu’à 6 mois. Il inclut des visites à domicile réalisées par une infirmière de 
proximité (IDEL) tous les 14 jours, mais également des consultations hospitalières avec un oncologue, 
initialement prévues tous les 21 jours qui permettent de faire le point sur le traitement et de l’adapter si 
besoin. En pratique, ces consultations sont réalisées en général tous les 28 jours et les entretiens sont 
espacés de trois mois selon Continuum+. La coordination des soins est facilitée via la plateforme 
Continuum+ qui permettra à chaque professionnel du parcours d’être tenu informé des évolutions. 
L’organisation générale reste identique à celle mise en place pour un patient sous thérapie orale, avec les 
mêmes étapes clés : prescription, accompagnement éducatif, primo-dispensation, entretien 
pharmaceutique à chaque délivrance, télé-suivi du patient, et l'accompagnement par l'IDEL pour un suivi 
personnalisé.  
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II.3.c Le parcours PICTO 

Le parcours PICTO est conçu pour les patients sous thérapie orale qui sont identifiés comme moins vulnérables. 
Ce programme repose sur un accompagnement structuré par un pharmacien d’officine, offrant quatre séances 
d’accompagnement thérapeutique visant à optimiser la gestion du traitement. Les entretiens se concentrent sur la 
prise de contact initiale, l’observance thérapeutique, la gestion des effets indésirables, l’intégration des traitements 
dans la vie quotidienne, la gestion des risques tout en permettant une évaluation continue de l’état du patient. Ces 
séances, organisées en présentiel à la pharmacie ou plus rarement par téléphone ou au domicile du patient selon 
les disponibilités des patients et des pharmaciens, favorisent un suivi personnalisé et flexible. La coopération entre 
le pharmacien hospitalier et le pharmacien d’officine, ainsi que l'inscription du travail du pharmacien d’officine dans 
un parcours pluriprofessionnel coordonné avec l’hôpital permet d’échanger régulièrement.  

 

 

II.3.d Le parcours IMMUNO 

Le parcours IMMUNO, destiné aux patients sous immunothérapie, s’articule en trois étapes clés : « Initiation du 
parcours », « Inclusion du patient » et « Suivi du patient ». Le suivi, principalement assuré par l’infirmière de 
coordination hospitalière via la plateforme Continuum+ Connect, repose sur des appels sortants protocolaires 
(Suivitel) et un dispositif de télésurveillance (e-suivi) permettant une auto-évaluation par les patients. L’étape 
d’initiation établit les bases de la prise en charge par l’équipe médicale, tandis que l’inclusion garantit une 
coordination optimale avec le médecin. Par la suite, le patient bénéficie d’un suivi rigoureux et personnalisé, 
encadré par la plateforme et l’oncologue.  
 

II.4 ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE / INTERVENTION 

II.4.a Outil numérique 

La plateforme Continuum Connect, développée et gérée par l’opérateur de service et porteur du projet Continuum+, 
est utilisée sur l’ensemble des parcours. Elle permet de centraliser les données utiles au suivi du patient comme 
l’agenda des consultations et les coordonnées des professionnels intervenant dans le parcours de soins. Cette 
plateforme de télésurveillance couvre les fonctionnalités suivantes : 

● Suivi clinique (recueil des événements indésirables gradés, de photos ou des symptômes, relevé de 
signes vitaux et constantes, évaluation de la douleur…) ; 

● Suivi pharmaceutique (importation d’ordonnances, bilan optimisé de médication, plan de prise 
médicamenteux…) ; 

● Module d’appui et de coordination (planification des suivis hôpital-ville-domicile, dématérialisation des 
contrats de prestation de service, fil de discussion sécurisé…) ; 
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● Module d’alertes et système de notifications personnalisées ; 
● Transmission automatique des événements indésirables aux Centres Régionaux de Pharmacovigilance 

(CRPV). 

La plateforme est un outil clé lors des visites ou dans le cadre des appels téléphoniques des IDEL de proximité et 
des entretiens avec les pharmaciens d’officine (questionnaires facilitant le déroulement de la visite ou de l’entretien, 
inscription des données relevées par l’IDE de proximité ou transmises par le patient). 

L’oncologue avec l’équipe hospitalière (IDEC, IPA, PH), le pharmacien d’officine, le médecin traitant et l’IDEL 
peuvent accéder à la plateforme pour suivre le parcours du patient et son état de santé. L’objectif est de centraliser 
toutes les informations dans cet outil. Une messagerie sécurisée permet aussi aux professionnels intervenant 
auprès d’un même patient d’échanger entre eux.   

Le patient n’a accès à la plateforme que pour le parcours IMMUNO IT standard (utilisée pour ses fonctionnalités 
de dispositif médical de télésurveillance). Pour les autres parcours, seuls les professionnels ont accès à la 
plateforme. Toutefois en fin de parcours, la plateforme peut être ouverte aux patients afin qu’ils puissent continuer 
de transmettre des informations aux professionnels de leur parcours de soins. A la sortie du parcours, ce suivi n’est 
pas pris en charge par l’Assurance Maladie. A noter : l’inscription récente du dispositif dans le cadre de PECAN 
(valable pour une durée d’un an à compter du 13/09/2024) qui permettra aux patients d’être remboursés selon les 
conditions autorisés dans ce dispositif. 

II.4.b Mallette pédagogique PICTO 

 
Elle contient l’ensemble des documents et outils nécessaires au pharmacien d’officine et à son patient pour 
l’accompagnement des parcours PICTO. 

 Le pharmacien y trouvera : 
-        une brochure explicative du parcours, 
-        le tutoriel de la plateforme Continuum+. 
-        le mode d’emploi de la mallette, 
-       l’ensemble des outils pédagogiques de type Education Thérapeutique du Patient, utilisés durant les 4 entretiens 
avec leurs tutoriels : cartes effets indésirables, plans de prise, étoile des 5 santés, cartes vie quotidienne, etc …. 

Pour chaque parcours, le pharmacien dispose d’un carnet avec les conducteurs de séance, d’un carnet pour le 
patient, support pour que celui-ci suive son parcours en ville et d’un questionnaire de satisfaction patient à remettre 
au dernier entretien. 

Ces trois documents sont envoyés à chaque nouvelle inclusion dans un parcours PICTO au pharmacien d’officine 
(seconde inclusion et plus). 

La mallette pédagogique est envoyée par NEON dès que le patient a identifié l’officine de son choix et que celle-ci 
est renseignée dans la plateforme. 

Cet envoi est fait dans un délai de 24h, avec une réception maximum à t+72h. 
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II.4.c Formations 

● Les pharmaciens d’officine bénéficient de deux formations proposées par NEON via la plateforme de 
e-learning Onco-TICE : 

 1.   Formation à la Gestion des effets indésirables des anticancéreux oraux 

Ces modules permettent aux professionnels de se familiariser avec les effets indésirables, leur grading et leur prise 
en charge. 

Les séances ont un format commun et une durée maximum de 10 minutes. 

Des fiches médicaments, à destination des patients ou des professionnels, sont également disponibles. Elles sont 
issues des travaux de l’INCa, de la Société Française de Pharmacie Oncologique ou des OMEDIT. 

Au total, 80 cours sont à disposition des professionnels de santé en lien avec plus de 90 fiches médicaments 
anticancéreux oraux. Les professionnels les consultent selon leurs besoins et les spécificités de la molécule 
prescrite. 

Remarque : Cette formation est aussi mise à disposition des professionnels de la région accompagnant les 
parcours Onco’Link. 

 2.   Formation à la Posture éducative en entretien pharmaceutique en cancérologie 

D’une durée totale de 5 heures, elle est spécifiquement destinée aux pharmaciens conduisant les entretiens 
individuels avec les patients dans le parcours PICTO. Elle donne les clés d’une posture éducative, permettant 
d’identifier les freins et les leviers à une bonne adhésion à un traitement médicamenteux. 

Elle comprend : 
- des modules sur l'Education Thérapeutique du Patient, 
- des modules et vidéos sur la posture éducative en pratique, 
- trois films pédagogiques interactifs de sensibilisation à la posture éducative, 
- des mises en situation de posture éducative au décours de cas cliniques et d'utilisation d'outils pédagogiques.  
 
Ces situations sont ensuite débriefées un professionnel de santé formateur en ETP 

● Les infirmiers libéraux (ou de proximité) doivent au préalable à la prise en charge du patient suivre 
une formation en ligne, qui est mise à disposition. Cette formation est une sensibilisation aux effets 
indésirables et toxicités et au rôle soignant dans le cadre du suivi des patients sous thérapies orales 
anticancéreuse ou sous traitement par immunothérapie. Sa durée est de 3 heures. Elle est dispensée en 
e-learning, en auto-apprentissage. Aucun prérequis n’est nécessaire.  

Objectifs de la formation :   

1. Être en mesure d'accompagner un patient sous thérapie orale anticancéreuse  
2. Savoir détecter les événements indésirables de façon précoce 
3. Connaitre les différentes voies d'intervention suite à la survenue d'un événement 

indésirable    
4. Se sensibiliser aux déclarations de pharmacovigilance 
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Description de l’action : Sensibilisation aux effets indésirables et toxicités et au rôle soignant dans le 
cadre du suivi des patients sous thérapies orales anticancéreuse ou immunothérapie   

1. Module 1 : généralités des parcours de patients atteints de de cancer et les stratégies 
thérapeutiques  

2. Module 2 : les toxicités et l’examen clinique associé, ainsi que la conduite à tenir   
3. Module 3 :  rôle infirmier avec le patient   
4. Module 4 : notions de pharmacovigilance   

Méthodes pédagogiques :   
• Exposés didactiques  
• Vidéos  
• Schémas/ tableaux  
• Récapitulatif des points clés  

Méthode d’évaluation :  
• Test de positionnement en début de formation  
• QCM  
• Test final d’auto-évaluation et de mesure des acquis nécessitant une note minimum de 15/20 
pour valider la formation.  
• Questionnaire de satisfaction 

 

II.4.d Intervenants impliqués 

Les intervenants impliqués dans l’expérimentation AKO@dom-PICTO sont :  

- Les équipes hospitalières : cadres de santé, oncologues, IPA, Infirmiers, pharmaciens hospitaliers 

- Les équipes de ville (soins primaires) : pharmaciens d'officine, infirmiers de proximité, médecins 
généralistes 

- Les structures de coordination externes : DSRC du Grand-Est (NEON) , pour la partie PICTO; 
Continuum+ pour la partie AKO@dom 

 

II.5 TERRAIN DE MAINTIEN EN CONDITIONS OPÉRATIONNELLES 

Le périmètre de déploiement de l’innovation est identique au périmètre géographique autorisé pendant la phase 
expérimentale. Il concerne la région Grand Est. 

 

II.6 DURÉE DE LA PÉRIODE TRANSITOIRE  

La phase transitoire se déploiera sur une durée de 18 mois à partir du 13/11/2025.      

II.7 PILOTAGE, GOUVERNANCE ET SUIVI DE LA PÉRIODE TRANSITOIRE 

II.7.a La Gouvernance globale du projet 

Elle s’articule sur deux niveaux 

 ·         Le comité de pilotage élargi 
Il rassemble Continuum+, le DSRC Grand Est NEON, les HUS, l’association Patients en réseau et l’URPS 
Pharmaciens Grand Est. L’équipe Art. 51 régionale ARS et CPAM assistent et aident à la prise de décision. 
L’implication de chacun couvre l'ensemble du périmètre de la gouvernance à mettre en place en capitalisant les 
forces des différentes parties prenantes : par exemple Continuum+ et son outil numérique, Patients en Réseau 
pour sa connaissance des enjeux et besoins patients, NEON pour son expertise réseau et ses capacités de 
formation, etc… 
L’ensemble des décisions stratégiques pour le suivi de la phase transitoire est pris à ce niveau. 
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L’ordre du jour est préparé par le comité de pilotage réduit. 
La réponse aux problématiques identifiées sur le terrain, le suivi des données d’activité, la coordination avec les 
acteurs publics y sont systématiquement abordés. 
L’équipe Art. 51 régionale - ARS et CPAM assure un relais vers l’équipe nationale Article 51 ou les administrations 
centrales. 
Il se réunit à minima tous les trimestres et autant que nécessaire en fonction de décision à prendre par les co-
porteurs pour la mise en œuvre du programme. 
  
·         Le comité de pilotage réduit 
Il rassemble le DSRC Grand Est NEON et Continuum+. 

Il traite tous les sujets opérationnels du programme et doit résoudre les difficultés en cours. 

Il est en charge de piloter au fil de l’eau la phase transitoire (suivi des inclusions, levée des blocages ...). 

Chacun des 2 membres assure par ailleurs le pilotage opérationnel de son parcours : appui des professionnels 
dans le processus d’inclusion, appui aux relations avec les professionnels de ville (infirmiers libéraux ou 
pharmaciens d’officine), mise en place et suivi des formations, analyses de l’expérience des professionnels de ville 
et des patients, … 

Il se réunit à minima tous les mois et autant que nécessaire en fonction du suivi du programme. 

  

II.7.b L’articulation entre la gouvernance globale et la gouvernance locale au sein des établissements 

Des réunions de retour d’expérience co-animées par Continuum+ et NEON sont organisées avec chaque 
établissement participant. Elles permettent de résoudre si nécessaire les difficultés opérationnelles. 

Elles ont pour objectifs principaux de : 
-        favoriser le maintien des inclusions de patients et l’embarquement de professionnels hospitaliers, 
-        accompagner les établissements et leurs partenaires de la ville à la conduite du changement. 
 

II.7.c   La communication 

Les co-porteurs ont défini les modalités de communication auprès des établissements de santé, de la ville et des 
partenaires qui vont se poursuivre dans la phase transitoire. 

- 3 newsletters à destination de l’ensemble des participants (établissements de santé, PO, IDE de proximité, 
communautés de patients et proches), des partenaires ainsi qu’aux instances régionales (ARS, CPAM) 
vont être produites. 

- Une action de communication Grand Est sous un format mixte (présentiel/distanciel) sera mise en œuvre 
à la fin de la phase transitoire. Conformément aux deux rencontres multisites réalisées en phase 
expérimentale, elle sera conçue pour favoriser le partage d’expérience, informer sur les modalités du 
passage en droit commun, conforter l’évolution des dynamiques d’accompagnement des patients, les 
nouvelles organisations et pratiques. 

III FINANCEMENT DE L’INNOVATION EN SANTÉ 

Le modèle de financement reste identique à celui de la phase expérimentale décrit au chapitre XI du cahier des 
charges de l’expérimentation autorisé par avis CTIS de juillet 2021 et publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la région Grand Est le 23/07/2021 et modifié par arrêté RAA Grand Est publiés les 17/12/2024 et 31/03/2025 et 
consultables ici :  
-  arrêté de l’ARS Grand Est n°2021/2831 du 21/07/2021 publié au RAA du 23/07/2021 : RAA Grand Est 23/07/2021 
- arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16/12/2024 publié au RAA du 17/12/2024 : RAA Grand Est 17/12/2024 
- arrêté ARS Grand Est n°2025-0908 du 31/03/2025 publié au RAA du 31/03/2025: RAA Grand Est 31/03/2025 
 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/onco_link_-_cahier_des_charges_-_juin_2025.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est/irecontenu/telechargement/84692/545495/file/RAA+du+23+juillet+2021.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est/irecontenu/telechargement/123132/913034/file/RAA+sp%C3%A9cial+17122024+P1.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est/irecontenu/telechargement/126620/935203/file/RAA+sp%C3%A9+31032025.pdf
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Synthèse du montant forfaitaire des parcours 

 Montant par patient  

AKO@dom Parcours appuyés TC et 
Immuno 

1 107 € 

PICTO Parcours standard (prescription H 
et O) 

643 € 

HUS Parcours standard Immuno 478 € 

 

Synthèse du besoin de financement 
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     Précisions sur la part variable  

Le projet comporte la possibilité d’une part variable à la performance, qui repose sur l’atteinte d’indicateurs qui sont 
fixés dans la convention avec la CNAM : 

• Indicateurs de résultats : ils mesurent directement, à l’issue de la mise en œuvre d’un processus de soins, les 
bénéfices ou les risques générés pour le patient. Les indicateurs retenus sont le taux d’observance du patient et le 
pourcentage d’événements indésirables de grades 3 et 4 relevés  

• Indicateurs d’expérience ou de satisfaction patient : ils mesurent le jugement porté par les patients sur la qualité 
de leurs soins. L’indicateur retenu est le taux de satisfaction et de recommandation du patient, à l’issue du parcours. 

Il est proposé que l’atteinte du résultat détermine 20 % d’augmentation maximum des montants versés. 

La part variable sera versée dans les modalités fixées par la convention Cnam. 

 

III.1 ESTIMATION DU BESOIN EN CRÉDITS D’INGÉNIERIE (CI) 

 

Besoin de financement en Crédits d’amorçage pour la période transitoire : 

18 mois  Total 

168 132 euros Montant en € 

 

 

 

 

III.2 BESOIN TOTAL DE FINANCEMENT 

Le besoin de financement de l’innovation AKO@dom-PICTO sur l’ensemble de sa durée représente un montant 
total de 1 275 780 €. Ce montant est le maximum autorisé si tout ce qui est prévu dans le cahier de charges est 
réalisé. 

Ce montant se répartit en deux parties, non fongibles entre elles :  

• des crédits d’ingénierie pour un montant total de 168 132 € versés par l’ARS pour les projets régionaux 
(FIR), 

• des financements dérogatoires du droit commun, complémentaires et/ou substitutifs pour un montant 
maximum de 1 107 648 € (FISS), dont les modalités de facturation et de versement sont définies par une 
ou plusieurs conventions avec la CNAM. Ce financement intègre la part variable et le coût de structure. 
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Synthèse du besoin de financement  

Tableau N. Ventilation annuelle des crédits versés 

 2025 
2 mois 

2026 
12 mois 

2027 
4 mois 

Total % du total 

Nb patients 
inclus 

117 705 235 1 057  

Prestations 
dérogatoires - 
Part fixe (FISS) 

100 449 € 602 696 € 200 898 € 904 043€  

Prestations 
dérogatoires - 
Part variable 
(FISS) 

 83 824 € 104 781 € 188 605 €  

CI (FIR) 168 132 €   168 132 € 13.2 % 

Frais structure 
(FISS) 

15 000 €   15 000 €  

Total général 283 581€ 686 520€ 305 679 € 1 275 780 €  

 

III.3 AUTRES SOURCES DE FINANCEMENT 

Les industriels partenaires de l’expérimentation sont reconnus comme partenaires officiels de l’innovation 
«AKO@dom-PICTO». 

Le principe est ainsi qu’ils participent au financement de la partie prestation pour une estimation maximum de 12% 
des parcours AKO@dom ce qui représenterait 38 982€ (correspondant à 73 parcours AKO@dom). En cas de non 
prolongation du partenariat avec les industriels, l’ensemble des financements sera porté par le FISS et selon 
l’enveloppe budgétaire maximale indiquée dans le tableau ci-dessus. 

Le soutien financier des industriels sera mis en valeur au travers d'actions de communication et de promotion et ils 
se verront mettre à disposition des rapports trimestriels sur les actions d'accompagnement effectuées. 

IV DÉROGATIONS NÉCESSAIRES POUR LA PÉRIODE TRANSITOIRE DE L’INNOVATION 

L’innovation propose un modèle organisationnel ainsi qu’un modèle de financement innovants, permettant une 
prise en charge coordonnée en ville et à l’hôpital des patients atteints de cancer et traités par thérapie orale et/ou 
immunothérapie, par une équipe pluri-professionnelle. 

L’innovation modifie les règles de prise en charge ou de remboursement d’acte ou de prestation (article L.162-1-7 
du Code de la Sécurité Sociale - CSS) et de paiement direct des honoraires (article L.162-2 du CSS). Le projet 
déroge aux règles régies par la convention nationale des infirmiers (L162-12-2 CSS), la convention nationale des 
pharmaciens (L 162-16-1 CSS), ainsi qu’aux règles de financement par dotation des établissements hospitaliers 
(L174-1 CSS). 

V TRAITEMENT DES DONNÉES 

V.1 QUI RECUEILLE LES DONNÉES ? 

Sur les patients pris en charge dans le cadre de l’expérimentation et les modalités selon lesquelles elles sont 
recueillies, utilisées et conservées, le projet nécessite de recueillir des données spécifiques auprès des patients 
qui sont des données de santé et des données personnelles destinées à sa prise en charge médicale. 

Pour les parcours appuyés (AKO@dom), elles sont recueillies par l’infirmière de proximité, lors de sa visite, via une 
application mobile avec sécurisation de l'accès (double authentification) 
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Pour les parcours standards thérapies orale (PICTO), elles sont recueillies par le pharmacien hospitalier ou le 
pharmacien d’officine et saisies via l’application web de la plateforme numérique Continuum+ 

Pour les parcours standards immunothérapies (IMMUNO), elles sont recueillies par l'infirmière coordinatrice des 
HUS et saisies via l’application web de la plateforme numérique Continuum+ 

V.2 STOCKAGE ET PARTAGE DES DONNÉES 

Les données sont stockées chez un hébergeur de données de santé (HDS) certifié, OUTSCALE, à ce jour. Ces 
données ont vocation à être partagées avec les professionnels de santé associés au parcours, via la plateforme 
de coordination, dont l'accès est protégé selon les standards en vigueur. 

Les EvI détectés et issus de ce recueil de données peuvent être communiquées à des structures à caractère 
déclaratif obligatoire (centres de pharmacovigilance) sous une forme “pseudonymisée”, et ce de façon 
systématique dans AKO@dom pour donner suite au recueil des EvI colligés par l’IDEL. 

Les EvI détectés et issus de ce recueil de données peuvent être communiqués à l’industriel fabricant la molécule, 
sous une forme “pseudonymisée”, pour lui permettre de satisfaire à son obligation légale de sécurité du 
médicament au titre de la pharmacovigilance. 

V.3 CONSENTEMENT ET INFORMATIONS LÉGALES 

Le recueil du consentement du patient est fait lors de son inclusion par l’oncologue ou le pharmacien. Il est fait par 
voie électronique (confirmation par oncologue du recueil du consentement et de l’information sur le stockage et le 
traitement des données), au stockage, au partage et à l’utilisation des données ainsi recueillies doivent être, le cas 
échéant, précisées. 

Une notice d’information et de consentement explique la façon dont sont collectées, traitées et protégées les 
données personnelles dans le cadre du parcours. Elle précise également sur quel fondement est mis en œuvre le 
traitement des données personnelles. Elle informe de la possibilité pour le patient de revenir à tout moment sur son 
consentement. Elle précise l’utilisation qui est faite des données (accès, durée de conservation, droits des patients 
sur leurs données). 

La nature du consentement recueilli permet au patient d’attester qu’il a été informé des modalités de la collecte et 
du traitement des données, de la possible consultation par les différents professionnels de santé constituant 
l’équipe de soins des informations à caractère médical le concernant, dans le cadre de l'accompagnement. 

Les droits sur les données personnelles sont fixés par le RGPD et la Loi Informatique et Liberté 

Un encart figurant dans la notice d’information et de consentement précise au patient les modalités pratiques pour 
exercer ses droits (retirer consentement, exercer son droit d’accès, de rectification d’opposition, de limitation, 
d’effacement…) 

Les professionnels de santé acceptent les Conditions Générales d’Utilisation de la plateforme Continuum+ au 
moment de leur inscription. 

V.4 UTILISATION DES DONNÉES 

Les informations recueillies auprès des patients le sont à des fins de prise en charge médicale et ne sont pas 
utilisées à des fins de recherche scientifique. 

L’obligation de déclaration de pharmacovigilance est respectée par envoi des signalements au CRPV du patient. 
Le département de Pharmacovigilance du laboratoire titulaire de l’AMM peut demander à recevoir une information 
sur l’effet indésirable notifié afin d’éviter tout doublon dans la base nationale de pharmacovigilance (BNPV). Un 
rapport d’activité trimestriel établi avec l’association de patients et comprenant des statistiques agrégées sur les 
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parcours, la satisfaction des utilisateurs, l’observance et les signalements auprès des CRPV pour événements 
indésirables est remis. 

Aucune base de données, même anonymisée, permettant de faire des analyses n’est transmise au laboratoire 
financeur. 

VI LIENS D’INTÉRÊTS 

Liste des professionnels, organismes ou structures participant aux projets d’expérimentation qui remettent à l’ARS 
une déclaration d’intérêt au titre des liens directs ou indirects (au cours des cinq années précédant 
l’expérimentation) avec des établissements pharmaceutiques ou des entreprises fabriquant des matériels ou des 
dispositifs médicaux. Pour plus de précisions, vous pouvez vous reporter à l’annexe de l’arrêté du 31 mars 2017 
qui fixe le contenu de la DPI. 

Pour Continuum+. 

●       Laboratoire LILLY 

●       Laboratoire NOVARTIS 

●       Laboratoire PFIZER 

●       Laboratoire TAKEDA 

Cette liste pourra évoluer en fonction des partenariats autour d’AKO@dom. 

Pour Patients en réseau 

●       Laboratoire ASTRAZENECA 

●       Laboratoire BMS 

●       Laboratoire CLOVIS 

●       Laboratoire LILLY 

●       Laboratoire NOVARTIS 

●       Laboratoire PIERRE FABRE 

●       Laboratoire PFIZER 

●       Laboratoire ROCHE 

●       Laboratoire TAKEDA 

Cette liste évolue en fonction des différents partenariats autour des différents projets de l’association. 

Pour le DSRC Grand Est NEON : 

●    Aucun lien d’intérêt dans le cadre de ce projet 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034330604
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034330604
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034330604
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VII ANNEXE 1 – COORDONNÉES DU PORTEUR ET DES PARTENAIRES 

 

 Entité juridique et/ou statut ; Adresse Coordonnées des contacts : nom et prénom, mail, 
téléphone 

Signatures numérisées 

Porteur  

DSRC Grand Est NEON 
Dispositif Spécifique  Régional du Cancer Grand Est 

Dr. Nathalie FABIÉ  
Madame Christine BINSFELD-HOULNÉ 
 
nathalie.fabie@RCGE.org 
christine.binsfeld-houlne@rrcge.org 

La Directrice opérationnelle 
Christine BINSFELD-HOULNÉ 

 
Porteur Continuum + 

SAS au capital de 127 521 € 

95 rue Saint-Dominique, 75007 Paris 

Guillaume GAUD, fondateur 
 
Tél : 06 79 16 73 44 
guillaume.gaud@continuumplus.net 

 

Porteur 
Patients en Réseau 
Association 
 
15 rue Gît le cœur, 75006 Paris 

Mme Laure GUÉROULT-ACCOLAS, fondatrice et 
Directrice générale 

Tél : 06 28 28 22 40 
lga@patientsenreseau.fr 

 

Porteur 

Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 
Établissement Public de Santé 
 
1 place de l'hôpital. 
BP 42, 67091 Strasbourg cedex 

M Samir HENNI, Directeur Général  
Direction.Generale@chru-strasbourg.fr  
 
M Mathieu BIJOUX, Directeur délégué de pôle  
Mathieu.bijoux@chru-strasbourg.fr  
Tél : 03 88 11 68 87  

 

Partenaires expérimentateurs 
engagés 

Cf. I NOM DU PORTEUR ET LISTE DES 
PARTENAIRES CONCERNÉS 

  

Autres partenaires Cf. I NOM DU PORTEUR ET LISTE DES 
PARTENAIRES CONCERNÉS 

  

 

mailto:nathalie.fabie@RCGE.org
mailto:christine.binsfeld-houlne@rrcge.org
mailto:lga@patientsenreseau.fr
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VIII ANNEXE 2 – CATÉGORIES D’INNOVATION 

 

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°) Cocher Si oui, préciser 

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités financées à 
l’acte ou à l’activité 

  

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins x  

c) Financement modulé par la qualité, la sécurité ou l’efficience des soins, 
mesurées à l’échelle individuelle ou populationnelle par des indicateurs 
issus des bases de données médico-administratives, de données 
cliniques ou de données rapportées par les patients ou les participants 
aux projet d’expérimentation d’expérimentations 

  

d) Financement collectif et rémunération de l’exercice coordonné   
 

Modalités d’organisation innovante (Art. R. 162-50-1 – I-2°) Cocher Si oui, préciser 

a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à 
domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et de 
partages de compétences 

x  

b) Organisation favorisant l’articulation ou l’intégration des soins 
ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en charge dans le 
secteur médico-social 

  

c) Utilisation d’outils ou de services numériques favorisant ces 
organisations 

x  

 

Modalités d’amélioration de l’efficience ou de la qualité de la prise en 
charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 – II°)1 : 

Cocher Si oui, préciser 

1o Des prises en charge par l’assurance maladie des médicaments et 
des produits et prestations de services et d’adaptation associées au sein 
des établissements de santé, notamment par la mise en place de 
mesures incitatives et d’un recueil de données en vie réelle 

  

2o De la prescription des médicaments et des produits et prestations de 
services et d’adaptation associées, notamment par le développement de 
nouvelles modalités de rémunération et d’incitations financières 

  

3o Du recours au dispositif de l’article L. 165-1-1 pour les dispositifs 
médicaux innovants avec des conditions dérogatoires de financement de 
ces dispositifs médicaux. 

  

 

 

 
1 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036636339&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20180305&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1651249346&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036636339&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20180305&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1651249346&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036636339&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20180305&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1651249346&nbResultRech=1
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Direction de l’Offre Sanitaire 

 
 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-3909 du 7 novembre 2025 
 

 
Portant nomination des membres du conseil technique de l’institut de formation des infirmières puéricultrices du 

Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville – Site de Metz 
 

Promotion d ’octobre 2025 
 

 
   

 

 
 

 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand-Est ; 
 
VU l’article 40 de l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié, relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat de 

puéricultrice et au fonctionnement des écoles ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2024-3200 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU la demande en date du 6 novembre 2025 de Madame la Directrice de l’institut de formation des 

infirmières puéricultrices du Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville – Site de Metz ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 

 
 
Article 1er : Pour la promotion d’octobre 2025, la constitution du conseil technique de l’institut de formation des 
infirmières puéricultrices du Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville – Site de Metz, est établie comme 
suit : 

▪ Président :  

Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand 
Est ou son représentant 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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▪ Deux membres de droit : 

La Directrice de l’école :  

 
Madame Marie-Joseph ALLEAUME, Directrice, Coordonnatrice Générale des Instituts de Formation en Santé 
 
 
Le Professeur d’université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le médecin qualifié spécialiste en pédiatrie, 

désigné par le Directeur général de l’Agence régionale de santé :  

 
Monsieur le Professeur Cyril SCHWEITZER, Professeur de Pédiatrie, Hôpital d'enfants, Nancy Brabois, CHRU 
Nancy 
 
 
 

▪ Deux représentants de l’organisme gestionnaire dont un directeur des soins pour les écoles à gestion 

hospitalière publique : 

Monsieur Dominique PELJAK, Directeur général du CHR METZ THIONVILLE, titulaire 
Monsieur Farid KOHILI, Directeur des Ressources Humaines - CHR METZ THIONVILLE, suppléant 
 
 
Madame Sabine MENAÏ-MANGENOT, Directrice des Soins, Coordonnatrice Générale des Soins du CHR METZ 
THIONVILLE, titulaire  
Suppléant : poste non pourvu 
 
 
 

▪ Deux représentants des enseignants de l’institut, élus par leurs pairs : 

- Un médecin qualifié spécialiste en pédiatrie : 
 
Madame le Docteur Aurélie BINACCHI, Pédiatre, CHR METZ THIONVILLE, site de Thionville, titulaire 
Madame le Docteur Loriane AUBRY, Pédiatre, CHR METZ THIONVILLE site de Metz, suppléante 
 
 
- Une puéricultrice, monitrice de l’école : 
 
Madame Céline DUBOIS, Adjointe au directeur, Cadre de santé formateur, CHR METZ THIONVILLE, site de 
Metz, titulaire 
Madame Laetitia PILET, Cadre de santé formateur, CHR METZ THIONVILLE, site de Metz, suppléante 
 
 
 

▪ Deux puéricultrices exerçant des fonctions d’encadrement dans des établissements accueillant des 

élèves en stage, nommées par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé : 

 
- Secteur hospitalier : 
 
M. Jean Baptiste BIZE, Puériculteur - Pédiatrie - CHR Metz Thionville, site de Metz, titulaire 
Mme Christelle HOLZER , Puéricultrice - Néonatologie - CHR METZ THIONVILLE, site de Thionville, suppléante 
 
 
- Secteur extra-hospitalier : 
 
Madame Sandrine CASCI, Puéricultrice, Directrice Directrice multi accueil Charlemagne à Metz, titulaire 
Madame Patricia GHEZZI, Directrice du Multi accueil Les Petits Pas à Thionville, suppléante 
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▪ Deux représentants des élèves élus par leurs pairs : 
  
Madame Mailys FERTIG, titulaire 
Madame Andréa BROCARD, suppléante 
 
Madame Elyna GAITAZ, titulaire 
Madame Marie MACLE, suppléante 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télé-recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 

P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
Et par délégation 

 
Le Directeur Adjoint de l’Offre Sanitaire 

 
                                                                            Julien GALLI 

 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
virginie.thivet
Tampon 













































































Direction régionale de l’économie 

de l’emploi, du travail et des 

solidarités 
 
 
 
 
 
 

 
Arrêté DREETS/CS n° 267 en date du 13 novembre 2025  

portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2025  
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF de la Haute-Marne  

Adresse : 13, rue Victor Fourcault – 52000 CHAUMONT  
N° FINESS : 520004185  

N° SIRET : 780 465 936 00034 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST  
PRÉFET DU BAS-RHIN  

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR  
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 
 

 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

L.361-1 et suivants, R.314-2, R.314-193-1 et suivants ; 

 
Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ; 

 
Vu  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

 
Vu le décret n° 2025-135 du 14 février 2025 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 2025-

127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 
Vu les décrets n° 2018-767 du 31 août 2018 et n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatifs au financement des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 
Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du Préfet de la région Grand Est, Préfet de la zone de défense 

et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin – M.WITKOWSKI (Jacques) ; 

 
Vu l’arrêté interministériel du 11 juillet 2023 portant nomination de Madame Angélique ALBERTI sur l’emploi de 

Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Grand Est à à compter 

du 1er septembre 2023 ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2024/521 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à Madame Angélique 

ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est 

(compétences générales) ; 



Vu l’arrêté préfectoral n° 2024/522 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à Madame Angélique 

ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est en 

qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2024/523 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à Madame Angélique 

ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est en 

qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2024/525 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à Madame Angélique 

ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est en 

matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification ; 
 
Vu l’arrêté DREETS n° 2024-28 du 28 octobre 2024 portant subdélégation de signature en matière d’autorisation 

budgétaire à des agents de la Direction régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la 

région Grand Est ; 

 

Vu l’arrêté n°2025-12 en date du 19 mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat au sein de la Direction Régionale de l’Economie de l’Emploi, 

du Travail et des solidarités de la région Grand-Est ; 

 

Vu l’arrêté n° 2025-14 en date du 19 mai 2025 portant subdélégation de signature au sein de la Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est (compétences générales) 

 

Vu la délégation de gestion, en date du 13 janvier 2025, entre la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités Grand Est et la Direction départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

protection des populations du département de la Haute-Marne ; 

 

Vu l’arrêté du 25 août 2025, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l'article L. 361-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 24 novembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé service MJPM, situé au 13, rue 

Victor Fourcault – 52000 CHAUMONT, géré par l’UDAF de la Haute-Marne; 

 

Vu l’arrêté DDCSPP n° 52-2020-02-077 du 11 février 2020 portant extension de la capacité du service MJPM géré 

par l’UDAF de la Haute-Marne, ne nécessitant pas d’appel à projet ; 

 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de l'exercice 2025 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués 

aux prestations familiales ; 

 

Vu le rapport d’orientation budgétaire des services tutélaires de la région Grand Est pour la campagne budgétaire 

2025 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du 2 mai 2022 relatif à la 

mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des 

activités sanitaires, sociales et médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, généralisant la prime Ségur aux personnels 

qui n’en ont pas bénéficié ; 

 

Vu le courrier du 31 octobre 2024 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs du service MJPM de l’UDAF de la Haute-Marne a adressé ses propositions 

budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 ; 

 

Vu  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 16 octobre 2025 ; 



Vu l’absence d’observations de la personne ayant qualité pour représenter le service MJPM de l’UDAF de la Haute-

Marne ; 

 

Vu  la notification d’autorisation budgétaire transmise par courrier en date du 27 octobre 2025 ; 

 

Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations du département de la Haute-Marne ; 
 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et dépenses prévisionnelles du service tutélaire de l’UDAF de la  
Haute-Marne sont autorisées et réparties comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants 
   

 Groupe I - Dépenses afférentes à l’exploitation courante 81 852,74 € 
   

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 
   

 Groupe II - Dépenses afférentes au personnel 1 989 674,66 € 
   

Dépenses 
Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

  

Groupe III - Dépenses afférentes à la structure 220 912,76 €  
   

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 
   

 Résultat incorporé (déficit) 0,00 € 
   

 Total des dépenses (I+II+III) 2 292 440,16€ 
   

 Groupe I - Produits de la tarification 2 018 127,49 € 
   

 Dont Crédits non reconductibles 0,00 € 
   

Recettes Groupe II - Autres produits relatifs à l’exploitation 248 000,00 € 
  

 Groupe III - Produits financiers et produits non encaissables 10 359,60 € 
   

 Résultat incorporé (excédent) 15 953,07 € 
   

 Total des recettes (I+II+III) 2 292 440,16€ 
   

 

Article 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs de l’UDAF de la Haute-Marne est fixée à 2 018 127,49 euros dont 15 953,07 euros d’excédents 

incorporés. 

 

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :  
la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 2 012 073,11 € ;  

       la quote-part versée par le Département de la Haute-Marne est fixée à 0,3 %, soit un montant de 6 054,38 €. 

 

 

Article 3 

 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code de 

l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant. 
 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2025 est détaillé en annexe 1. 
 



À compter du 1er janvier 2026, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise de résultat 

déficitaire est égale à 168 998,19 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2026 est détaillé en annexe 

2. 

 
Article 4 

 

Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet de 

procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés ente le 1er janvier 2025 et le mois d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif et de définir le montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2025 : 2 012 073,11 € (article 2) ;  
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de l’annexe 2 de l’arrêté de  

   tarification 2024 : 1 559 074,00 € ;  
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2025 (=a – b) : 452 999,11 €  
(d)  : Montant mensuel à verser (=c/nombre de mois restant dû jusqu’à la fin de l’exercice) : 226 499,56 € 

 

Article 5 

 

La dépense est imputée sur les crédits du budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection 

des personnes » ;  
activité 030450161601 - Services tutélaires 0304-16-01 pour 2 012 073,11 € (deux millions douze mille 

soixante treize euros et onze centimes) ;  
Centre de coût : MI6DDETS52  
Tiers : 1000192801  
Groupe de marchandises : 12.02.01 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est. 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques du Grand-Est et du Bas-

Rhin. 

 

Article 6 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région du Grand Est 

soit hiérarchique auprès du Ministère des Solidarités, de l’Autonomie et des Personnes handicapées dans les deux 

mois suivant la notification. 

 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté, doivent être portés conformément au décret n°2024-1168 du 

6 décembre 2024 en premier ressort, dans un délai de deux mois à compter de la notification devant le tribunal 

administratif de Nancy, dont relèvent l’établissement et le service concerné par la décision en matière de tarification. 

 

En appel, le recours doit être présenté devant la Cour administrative d’appel de Paris, dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié. 

 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr. 
 

 

Article 7 

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental de la Haute-Marne et 

au comptable assignataire. 

 

 

Article 8 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les tarifs seront 

publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 



Article 9 

 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région Grand Est, 

Madame la Directrice régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, et Madame la Directrice 

départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département de la Haute-

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités  
Angélique ALBERTI 

 

 

                                                   
 



ANNEXE 1 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2025 à la charge de l’État avec la Dotation globale de  
financement 2025 

 
 
 
 
 
 

Service MJPM de l’UDAF de la Haute-Marne 
 
 

 

Mois Montant Type 
   

Janvier 155 907,40 € Ferme 
   

Février 155 907,40 € Ferme 
   

Mars 155 907,40 € Ferme 
   

Avril 155 907,40 € Ferme 
   

Mai 155 907,40 € Ferme 
   

Juin 155 907,40 € Ferme 
   

Juillet 155 907,40 € Ferme 
   

Août 155 907,40 € Ferme 
   

Septembre 155 907,40 € Ferme 
   

Octobre 155 907,40 € Ferme 
   

Novembre 226 499,56 € Ferme 
   

Décembre 226 499,55 € Ferme 
   

 2 012 073,11 €  
   



ANNEXE 2 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2026 à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de  
la Dotation globale de financement 2026 

 
 
 
 
 
 

Service MJPM de l’UDAF de la Haute-Marne 
 

Mois Montant  Type 
    

Janvier 168 998,19 € Ferme 
    

Février 168 998,19 € Ferme 
    

Mars 168 998,19 € Ferme 
    

Avril 168 998,19 € Option 
    

Mai 168 998,19 € Option 
    

Juin 168 998,19 € Option 
    

Juillet 168 998,19 € Option 
    

Août 168 998,19 € Option 
    

Septembre 168 998,19 € Option 
    

Octobre 168 998,19 € Option 
    

Novembre 168 998,19 € Option 
   

Décembre 168 998,23 € Option 
   

 2 027 978,32 €  
     










